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3. Kindesrecht — Droit de la filiation

3.3 Adoption — Adoption

Nr. 67Tribunal fdraI, Ile Cour de droit civil Arröt du 13 juin 2013 en la cause de X.
contre Dpartement de I‘conomie et du sport — 5A_126/2013

Art. 266 al. 1 ch. 3 CC : Existence de justes motifs comme condition l‘adoption d‘une personne majeure. Une
personne majeure peut tre adoptäe en l‘absence de descendants du futur adoptant, lorsque la personne devant tre
adopte a vcu pendant cinq ans au moins avec les parents adoptifs et qu‘il existe, en outre, de justes motifs. Les justes
motifs doivent rsider dans l‘existence d‘une relation personnelle particulirement solide et troite entre le futur adoptä et
les parents adoptifs. La relation doit pouvoir tre assimile ä une filiation naturelle. Des motivations successorales ou
fiscales ne constituent pas un juste motif ä l‘adoption d‘une personne majeure.

Art. 266 Abs. 1 Ziff. 3 ZGB: Vorliegen wichtiger Gründe als Voraussetzung für eine Erwachsenenadoption. Eine
mündige Person kann adoptiert werden, wenn andere Nachkommen fehlen, die zu adoptierende Person während
mindestens fünf Jahren mit den Adoptiveltern zusammengelebt hat und zusätzlich wichtige Gründe vorliegen. Die
wichtigen Gründe müssen in einer besonders engen und gefestigten persönlichen Beziehung zwischen der zu
adoptierenden Person und den Adoptiveltern liegen. Die Beziehung muss einem natürlichen Eltern-Kind Verhältnis nahe
kommen. Erbrechtliche oder steuerliche Motive sind keine wichtigen Gründe, die eine Erwachsenenadoption
rechtfertigen.

Art. 266 cpv. 1 cifra 3 CC: Esistenza di motivi gravi quale presupposto per l‘adozione di maggiorenni. Una persona
maggiorenne puö essere adottata, in assenza di altri discendenti, se i genitori adottivi hanno convissuto con la persona da
adottare per almeno cinque anni e sussistano ulteriori motivi gravi. 1 motivi gravi devono risiedere in un rapporto
particolarmente stretto e consolidato tra la persona da adottare e i genitori adottivi. II rapporto deve avvicinarsi al rapporto
esistente tra genitori naturali e ii figlio. Motivi di diritto successorio e fiscali non sono motivi gravi che giustificano
un‘adozione di maggiorenni.

Faits:

Y., dit ...‚ est nö Marseille (France) en 1927. X. est nö Yokohama (Japon) en 1960.

Y. et X. se sont rencontrös au Japon en 1982. Y. dirigeait cette öpoque un ballet A. Le

15 novembre 1982, X. a rejoint Y. ö A. pour travailler son service comme assistant personnel.

Depuis cette date, us ont toujours vöcu dans le möme appartement, d‘abord A., puis B. dös

1987. X. a participö en qualitö de comödien jusqu‘en 1992 plusieurs productions röalisöes par Y.
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Dans une Iettre adressöe le 13 novembre 2007 la Justice de paix de B. (ci-aprös Justice de

paix), Me 0., avocate D., a exposö que Y. l‘avait consultöe et ui avait fait part de son dösir

d‘adopter X., conformöment l‘art. 266 CC. A l‘appui de cette demande, eile a produit une lettre

dactylographiöe datöe du 1er novembre 2007 et signöe de la main de Y. dont la teneur atteste de

sa volontö d‘adopter X.



Faute de comptence, la Justice de paix a retourn son courrier Me C., qui l‘a transmis en
date du 22 novembre 2007 I‘autorit comptente, savoir la Direction de I‘tat clvii (ci-aprs
Direction).

Y. est dcd ce mme 22 novembre 2007.

Par dcision du l2juin 2008, le Dpartement de i‘Intrieur, auquel a ensuite succd le
Dpartement de l‘conomie et du sport (ci-aprs : Dpartement), a dcIar irrecevable la requte

dadoption dpose par Me C. au nom de feu Y., faute pour cette dernire d‘avoir tabii disposer
des pouvoirs de repräsentation ncessaires par le biais d‘une procuration crite.

Le 16 juiiiet 2008, X. a recouru contre cette dcision devant ia Cour de droit administratif et
public du Tribunai cantonai du canton de Vaud (ci-aprs : Cour cantonale).

Par arrt du 27 mars 2009, la Cour cantonale a admis ie recours, annul la dcision du
Dpartement et retourn ie dossier ce dernier pour qu‘ii statue sur la requöte d‘adoption de feu
Y.

A ia suite de cet arrt, ia Direction a repris i‘instruction de ia requöte d‘adoption de feu Y. et a
procd iaudition de piusieurs personnes de i‘entourage de l‘intress.

Par dcision du 22 mars 2011, le Dpartement a rejet ia requte d‘adoption dpose par feu
Y., estimant que ce dernier n‘avait pas ia capacit de discernement au moment de la signature de
ia requöte dadoption et que le lien unissant X. feu Y. ne pouvait tre quaiifi de fihiai.

Le 6 mai 2011, X. a recouru contre cette dcision devant la Cour cantonale.

Par dcision du 8janvier 2013, la Cour cantonaie a — aprs avoir tenu audience et entendu
neuf tmoins ainsi que le recourant — admis que feu Y. tait capabie de discernement iorsqu‘ii
avait mandats Me C. pour entamer ia procdure dadoption, mais a toutefois rejet ie recours,
considörant que l‘existence dune reiation fiiiaie entre celui-i et ie recourant n‘avait pas
dmonträe et que i‘adoption avait motive uniquement par ie souci du dfunt de protger
financirement ie recourant.

Par acte du 13 fvrier 2013, X. exerce un « recours de droit pubiic » au Tribunal fdrai. Ii
conciut principaiement ia rforme de i‘arröt entrepris en ce sens que « X. est reconnu comme
tant le fils adoptif de feu Y., dit ...» et subsidiairement au renvoi de ia cause ia Cour de droit
administratif et public du canton de Vaud pour nouveiie dcision dans le sens des considrants. A
i‘appui de son recours, ie recourant invoque « la vioiation arbitraire » des art. 9 et 29 Cst., 11 Ost.
vaudoise et 266 al. 1 ch. 3 CC.
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Considörants en droit:

1.—3.[...]



Faute de comptence, la Justice de paix a retourn son courrier Me 0., qui la transmis en
date du 22 novembre 2007 ä I‘autorit comptente, savoir la Direction de l‘tat clvii (ci-aprs
Direction).

Y. est dcd ce mrne 22 novembre 2007.

Par dcision du l2juin 2008, le Dpartement de llntrieur, auquel a ensuite succd le
Dpartement de Iconomie et du sport (ci-aprs : Dpartement), a dcIar irrecevable la requte

dadoption dposöe par Me 0. au nom de feu Y., faute pour cette dernire d‘avoir tabli disposer
des pouvoirs de repräsentation ncessaires par le biais d‘une procuration crite.

Le l6juillet 2008, X. a recouru contre cette dcision devant la Cour de droit administratif et
public du Tribunal cantonal du canton de Vaud (ci-aprs : Cour cantonale).

Par arrt du 27 mars 2009, la Cour cantonale a admis le recours, annui la dcision du
Dpartement et retourn le dossier ce dernier pour quil statue sur la requöte dadoption de feu
Y.

A la suite de cet arrt, la Direction a repris l‘instruction de la requte d‘adoption de feu Y. et a
procd laudition de plusieurs personnes de l‘entourage de I‘intress.

Par dcision du 22 mars 2011, le Dpartement a rejet la requte dadoption dpose par feu
Y., estimant que ce dernier n‘avait pas la capacit de discernement au moment de la signature de
la requte d‘adoption et que le lien unissant X. feu Y. ne pouvait tre qualifi de filial.

Le 6 mai 2011, X. a recouru contre cette dcision devant la Cour cantonale.

Par dcision du 8 janvier 2013, la Cour cantonale a — aprs avoir tenu audience et entendu
neuf tmoins ainsi que le recourant — admis que feu Y. tait capable de discernement lorsqu‘il
avait mandats Me 0. pour entamer la procdure d‘adoption, mais a toutefois rejet le recours,
considrant que l‘existence d‘une relation filiale entre celui-l et le recourant navait pas
dmontre et que ladoption avait motive uniquement par le souci du dfunt de protger
financirement le recourant.

Par acte du 13 fvrier 2013, X. exerce un « recours de droit public » au Tribunal fdral. II
conclut principalement la rforme de larröt entrepris en ce sens que « X. est reconnu comme
ötant le fils adoptif de feu Y., dit . . .» et subsidiairement au renvoi de la cause ä la Cour de drolt
administratif et public du canton de Vaud pour nouvelle döcision dans le sens des considörants. A
lappui de son recours, le recourant invoque « la violation arbitraire » des art. 9 et 29 Cst., 11 Cst.
vaudolse et 266 al. 1 ch. 3 CC.
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4.

Seule est encore Iitigieuse en l‘espce la question de I‘existence d‘un juste motif ladoption

dun majeur au sens de I‘art. 266 al. 1 ch. 3 CC.

4.1 Aux termes de lart. 266 al. 1 ch. 3 CC, en l‘absence de descendants, une personne

majeure peut ötre adopte Iorsqu‘il y a d‘autres justes motifs et quelle a vcu pendant au moins

cinq ans en communaut domestique avec les parents adoptifs.

Les quatre conditions ncessaires l‘application de l‘art. 266 al. 1 ch. 3 CC sont par

consquent : la majorit du futur adopt& l‘absence de descendants encore vivants pour le ou

les futur (s) adoptant (s) (PHILIPPE MEIER/MARTIN STETTLER, Droit civil suisse, Droit de la filiation,

4e d., 2009, n° 315 p. 161), I‘existence d‘une communaut domestique entre le majeur et le ou
es futur (s) parent (s) adoptif (s) durant cinq ans au moins, ainsi que la prsence d‘autres justes
motifs ladoption.

La notion d‘« autres justes motifs » doit ötre comprise comme lexistence dautres ölöments
que ceux prövus aux chiffres 1 et 2 de ‘art. 266 al. 1 CC dömontrant quune relation affective
particuliörement forte lie le majeur la personne dösireuse de ladopter. Les chiffres 1 3 de
I‘art. 266 al. 1 CC prösupposent tous trois une relation particuliörement solide et ötroite liant
l‘adoptant l‘adoptö, ainsi que lexistence d‘une aide et attention en principe quotidienne relevant
de la solidaritö familiale, de sorte que les « autres justes motifs » du chiffre 3 sont dans leur
nature comparables aux circonstances justifiant l‘adoption dun majeur au sens des chiffres 1 et

2 (MONIKA PFAFFINGER, in : Kurzkommentar ZGB, 2012, n° 5 ad art. 266 CC CYRIL HEGNAUER,

Grundriss des Kindesrechts, 5e öd., Berne 1999, p. 92 ch. 11.35 ; CYRIL HEGNAUER,

Mündigenadoption Hausgemeinschaft, wichtige Gründe (Art. 266 Abs. 1 Ziff. 3 ZGB) in
Zeitschrift für Vormundschaftswesen, ZVW 5/2009 p. 350 ss). Les liens affectifs unissant le ou les
adoptant (s) et i‘adoptö doivent en effet ötre suffisamment ötroits pour que leur relation puisse
ötre assimilöe ö une filiation naturelle (ATF 106 II 6 consid. 2b). La relation liant les protagonistes
doit ötre perue et vöcue par eux comme une relation de nature filiale (Yvo BIDERBOST, in

Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 2e ödition 2012, n° 4 ad art. 266 CC). Le fait que
les parents adoptifs aient assurö directement et personnellement une assistance importante et
des soins ladoptö ou inversöment peut en particulier parler en faveur de l‘existence d‘un

tel lien (PETER BREITSCHMID, in : Basler Kommentar, 4e öd. 2010, n° 12 ad art. 266 CC). Une
relation personnelle ötroite n‘est eile seule pas suffisante (arröt 5A_803/2008 du 5 mars 2009
consid. 5.2, publiö in: FamPra.ch 2009 p. 493). Des motivations purement successorales, fiscales
ou relevant du droit d‘ötablissement ne constituent pas un juste motif ö ladoption d‘un majeur

(CYRIL HEGNAUER, in: Berner Kommentar, 4e öd. 1984, n° 20 ad art. 266 CC).
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4.2 Le recourant reproche pour lessentiel ö l‘autoritö cantonale d‘avoir appröciö arbitrairement ou
de ne pas avoir pris en compte un certain nombre d‘ölöments qui, cumulös, dömontrent selon lui
que sa relation avec feu Y. ötait de nature filiale et constituait de ce fait un juste motif I‘adoption
au sens de ‘art. 266 al. 1 ch. 3 CC. II lui fait ainsi notamment grief de ne pas avoir tenu compte du



contenu de la requöte d‘adoption du 1er novembre 2007 qui reflte les motifs ayant conduit feu Y.

souhaiter cette adaption — alors quelle a paraiilement admis qu‘il tait capable de discernement —

et d‘avoir par consquent retenu arbitrairement que ses motivations reIles relevaient uniquement

dune volont de protger financirement et fiscaiement le recourant. La Cour n‘aurait en outre

tort pas tenu compte du projet de pacte successoral tabii au mois de juillet 2007 qui indiquait

san chiffre deux : « Y. rappeile praIabIement quune procdure est actuellement en cours pour

lui permettre d‘adopter X. » ainsi que la mention r6currente de « man futur fils adoptif X. ». ii

reproche la Cour de ne pas avoir tenu compte de plusieurs tmoignages et notamment d‘avoir

cart celui de E., ami de longue date du dfunt, sans pour autant expliquer pourquoi eile le jugeait

« insuffisant ». Eile aurait gaIement fait abstraction du fait que les intresss ont vcu sous le
mme toit durant vingt-cinq ans, remplissant ainsi la condition d‘une communaut domestique d‘au

moins cinq ans de I‘art. 266 al. 1 ch. 3 CC et gaiement pass sous silence les soins prodigus

par le recourant ä feu Y. et le fait que ce dernier l‘ait dsign en qualit de dlgu thrapeutique.

Enfin, I‘autorit cantonale aurait fait fi du contenu du testament de feu Y. dans lequel 1 exprimait

notamment san souhait que ses cendres soient confies au recourant et enterres dans un heu

connu de ui seul.

4.3 En I‘espce, seule ha prsence d‘autres justes motifs ä I‘adoption au sens de l‘art. 266 al. 1

ch. 3 CC est encore iitigieuse devant le Tribunal de cans, le fait que le recourant soit majeur,

l‘absence de descendants encore vivants de i‘adoptant, ainsi que l‘existence dune communaut

domestique entre le recourant et Y. durant cinq ans au moins n‘ayant pas remis en cause et la

pleine capacit de discernement de Y. au moment de sa prise de dcision sag issant de l‘adoption

du recourant n‘tant plus conteste.

Si des motivations purement successorales au fiscales ne constituent effectivement pas un

juste motif ä I‘adoption d‘un majeur, aucun lment au dossier ne permettait toutefois I‘autorit

cantonahe de dduire que I‘adoption souhaite par feu Y. h‘tait uniquement par souci de mettre

financirement he recourant I‘abri de taut besoin. Le contenu de ha hettre de motivation produite

l‘appui de ha requte d‘adoption est exphicite et ne laisse pas de phace au doute quant I‘existence

d‘un hien de nature filiale entre es intresss, notamment du fait de l‘utihisation d‘expressions teiles

que : « X. fait partie de ma familie »‚ « c‘est lui qui m‘est le plus proche »‚ « I‘affection que je lui

porte comme l‘affection qu‘il me porte ressort (sic) de i‘amour fihiah »‚ «X. est le fils que je n‘ai pas

eu » etc.
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Retenir que la voIont dintroduire une procdure d‘adoption tait guide uniquement par des

motifs financiers revient par consquent considrer que le futur adoptant aurait sciemment

tent d‘induire les autorits en erreur en utiiisant es termes appropris pour donner l‘iiiusion

de lexistence dun lien filial, ce qui n‘est pas soutenable en l‘absence, comme en lespce,

de preuves tangibles en ce sens. Bien que le futur adoptant n‘ait pas rödig personneliement

cette lettre de motivation, ii i‘a toutefois signe et farce est de constater que plusieurs autres

&ments du dossier permettent de conchure lexistence dun tel hien. L‘autorit cantonale a retenu

qu‘une partie des tmoins considraient la relation entre les deux hommes comme strictement

professionneile, que d‘autres estimaient que des hiens amicaux et affectifs staient nous entre

eux mais que seul E. avait parl d‘une relation filiale. II y a toutefois heu de rehever que ce



contenu de la requte d‘adoption du 1er novembre 2007 qui reflte es motifs ayant conduit feu Y.
souhaiter cette adoption — alors quelle a paralllement admis qu‘il tait capable de discernement —

et d‘avoir par consquent retenu arbitrairement que ses motivations relles relevalent uniquement
dune volont de protger financirement et fiscalement le recourant. La Cour n‘aurait en outre
tort pas tenu compte du projet de pacte successoral tabli au mols de juflhlet 2007 qul indiqualt
son chiffre deux « Y. rappefle pralablement qu‘une procdure est actuehlement en cours pour
ui permettre d‘adopter X. » ainsi que la mention rcurrente de « mon futur fils adoptif X. ». II
reproche la Cour de ne pas avoir tenu compte de plusieurs tmoignages et notamment d‘avoir
cart celui de E., ami de Iongue date du dfunt, sans pour autant exphquer pourquoi eile lejugeait
« insuffisant ». Eile aurait galement fait abstraction du fait que les intresss ont vcu sous le
mme toit durant vingt-cinq ans, remplissant ainsi la condition d‘une communaut domestique d‘au
moins cinq ans de ‘art. 266 al. 1 ch. 3 CC et gaIement pass sous silence les soins prodigus
par le recourant feu Y. et le fait que ce dernier ‘alt dsign en quahit de dlgu thrapeutique.
Enfin, i‘autorit cantonale aurait fait fi du contenu du testament de feu Y. dans lequel ii exprimait
notamment son souhait que ses cendres soient confies au recourant et enterres dans un heu
connu de lui seul.

4.3 En l‘espce, seule la prsence d‘autres justes motifs l‘adoption au sens de hart. 266 al. 1
ch. 3 CC est encore hitigleuse devant le Tribunal de cans, he fait que le recourant soit majeur,
l‘absence de descendants encore vivants de l‘adoptant, ainsi que l‘existence d‘une communaut
domestique entre le recourant et Y. durant cinq ans au moins n‘ayant pas remis en cause et ha
pleine capacit de discernement de Y. au moment de sa prise de dcision s‘agissant de h‘adoption
du recourant n‘tant plus conteste.

Si des motivations purement successorales ou fiscales ne constituent effectivement pas un
juste motif l‘adoption d‘un majeur, aucun lment au dossier ne permettait toutefois l‘autorit
cantonale de dduire que l‘adoption souhaite par feu Y. l‘tait uniquement par souci de mettre
financirement le recourant l‘abri de tout besoin. Le contenu de ha ettre de motivation produite
l‘appui de la requöte d‘adoption est exphicite et ne laisse pas de place au doute quant l‘existence
d‘un hien de nature filiale entre les intresss, notamment du fait de l‘utihisation d‘expressions teiles
que : « X. fait partie de ma familie »‚ « c‘est lui qui m‘est le plus proche »‚ « l‘affection que je ui
porte comme l‘affection qu‘il me porte ressort (sic) de i‘amour fihial »‚ «X. est le fils que je n‘ai pas
eu» etc.
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Retenir que ha volont d‘introduire une procdure d‘adoption tait guide uniquement par des
motifs financiers revient par consquent considrer que le futur adoptant aurait sciemment
tent d‘induire les autorits en erreur en utihisant les termes appropris pour donner ‘illusion
de ‘existence d‘un hien fihial, ce qui n‘est pas soutenabie en l‘absence, comme en lespce,
de preuves tangibles en ce sens. Bien que le futur adoptant n‘ait pas rdig personnehlement
cette iettre de motivation, ii ha toutefois signe et force est de constater que plusleurs autres
lments du dossier permettent de conchure l‘existence d‘un tel ilen. L‘autorit cantonale a retenu
qu‘une partie des tmoins considraient ha relation entre les deux hommes comme strictement
professionnehhe, que d‘autres estimalent que des hens amicaux et affectifs s‘taient nous entre
eux mais que seul E. avait parh d‘une relation filiale. Ii y a toutefois heu de relever que ce





dernier tait ami depuis cinquante ans avec feu Y., qu‘ils se voyaient rgulirement, ont pass

des vacances ensemble et quil a associ plusieurs projets, dont en particulier la rdaction

de deux livres autobiographiques de l‘artiste. II est en outre, l‘exception du recourant, la seule

personne ötre reste presque en permanence au cöt de feu Y. durant Ihospitalisation ayant

prc€d sa mort et le mdecin traitant de feu Y. a galement attest de cette amiti en expliquant

que « [E.] avait une relation trs forte et intime avec lui. II passait ses soires ensemble (sic).

II se connaissait trs bien avec ... (sic). » II se r€vle donc avoir un ami particulirement

proche de celui-ci, ce qui donne une importance particulire ses dclarations et rend la thse

selon laquelle ii aurait pu recueillir des confidences que le dfunt n‘aurait pas faites d‘autres

personnes parfaitement plausible. Les dclarations de E. qui font notamment tat du fait que feu

Y. aidait professionnellement le recourant « comme un pre aiderait son fils »‚ qu‘il lui avait fait

part plusieurs annes auparavant djä de sa volonffi de l‘adopter au du moins du fait que cette

question le taraudait, qu‘il ui avait möme dclar au sujet du recaurant qu‘ « 1 [tait] lentement

devenu [san] fils »‚ et que la veille de sa mort son dernier souci avait de s‘assurer que le

recourant tait effectivement devenu san fils, ä savoir que l‘adoption avait finalise, refltent

trs clairement la nature filiale du lien unissant les deux intresss. Compte tenu de l‘amiti troite

qui Ilait le dfunt E., l‘autoriffi cantonale ne pouvait carter san tmoignage au motif quil tait le

seul qualifier cette relation de filiale. En outre, bien que la plupart des autres tmoins aient laiss

entendre que l‘adoption aurait motive par des raisons conomiques, ils l‘ont explique en ce

sens que feu Y. se souciait de ce qu‘il allait advenir du recourant une fois qu‘il ne serait plus l.

L‘inquitude exprimöe par le dfunt quant l‘avenir y compris conomique du recourant n‘exclut

en rien lexistence d‘un lien de nature filiale es unissant, au contraire.

Comme le souligne juste titre le recourant, l‘autorit cantonale a fait abstraction de plusieurs

autres ments qui mettent en exergue la confiance que le dfunt avait en la personne du

recourant et le fait que la relation qui les liait tait particulirement troite et ne peut en aucun cas

tre qualifie de purement professionnelle.
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A cet gard, le fait que feu Y. ait dsign le recourant en qualit de dlgu thrapeutique, qu‘il lui

ait fait don d‘un bien immobilier, quil lait dsign comme präsident de lAssociation F. alors que

lui-mme en tait le vice-prsident, quil ait souhait qu‘il soit membre du conseil de la Fondation

Y., quil ait fait prparer ds 2007 un pacte successoral dans lequel il dclarait lguer — taut comme

dans san testament du 27 novembre 2007 — divers biens au recourant qu‘il dsignait alors dj

comme « [san] futur fils adoptif »‚ que les photos figurant au dossier montrent feu Y. notamment

l‘occasion de rceptions officielles et de voyages l‘tranger avec le recourant ses c6ts et,

enfin, le fait qu‘il ait souhait que ses cendres soient confies ce dernier pour ötre enterröes dans

un endroit d‘abord connu de lui seul, lexclusion de taute autre personne, sont autant dölments

qui parlent en faveur de l‘existence d‘une relation particuliöre liant es intöressös, qui doit, compte

tenu des circonstances, ötre qualifiöe de filiale.

Par ailleurs, contrairement ce qu‘a retenu l‘autorit cantonale, on ne peut döduire que le

fait que feu Y. ait attendu dötre mourant pour engager la procdure d‘adoption renforcerait la

thöse d‘une motivation purement financiöre ‘adaption. E. a, cet ögard, relevö que feu Y.

craignait « de se retrouver dans des pages dites < people > d‘une certaine presse » — ce qui



paraTt parfaitement plausible compte tenu de sa notorit — et autant son tmoignage que celui

de Me C. mettent en vidence le fait qu‘il envisageait cette procdure depuis des mais, voire des

annes, de sorte qu‘il ne s‘agissait en aucun cas d‘une dcision prise dans l‘urgence durant les

jours prcdant sa mort. Le fait de vouloir rgler la veille de sa mort des affaires dont ii parlait

depuis longtemps, mais qu‘il avaitjusqu‘alors remises plus tard, ne paraTt de surcroTt en aucun

cas inhabituel.

En dfinitive, 1 y a heu de constater, compte tenu de ha dure de heur vie commune, de

ha sohidarit qui existait entre es deux protagonistes ainsi que de haide, du dvouement et du

sautien mutueh qui apparaissent ‘examen de ‘ensemble des hments qui prcdent que he hien

unissant he recourant ä feu Y. tait assimilabhe une fihiation naturehhe, de sorte qu‘ih faut admettre

h‘existence d‘autres justes motifs l‘adoption au sens de ‘art. 266 ah. 1 ch. 3 CC.

5.[...]



parait parfaitement plausible compte tenu de sa notorit — et autant son tmoignage que celui

de Me C. mettent en vidence le fait quil envisageait cette procdure depuis des mois, voire des
annes, de sorte quil ne s‘agissait en aucun cas dune dcision prise dans l‘urgence durant es
jours prcdant sa mort. Le fait de vouloir regler la veille de sa mort des affaires dont ii parlait
depuis longtemps, mais qu‘il avaitjusqualors remises ä plus tard, ne parait de surcroit en aucun
cas inhabituel.

En dfinitive, ii y a heu de constater, compte tenu de ha dure de leur vie commune, de
la solidarit qul existait entre les deux protagonistes ainsi que de laide, du dvouement et du
soutien mutuel qui apparaissent ‘examen de ‘ensemble des lments qui prcdent que le hien
unissant le recourant feu Y. tait assimilable une fihiation naturehle, de sorte quil faut admettre
l‘existence dautres justes motifs l‘adoption au sens de ‘art. 266 ah. ‘1 ch. 3 CC.
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